
                                                

Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports
Sous- Direction  de  l’Action  Sportive
Service  du  Sport  de  Haut- Niveau  et  des  Concessions  Sportives

202 2  DJS  155  Subven tion  (5.000  euros)  et  avenan t  3  à  la  convention
d’objectifs  avec  l’associa tion  Judo  Amicale  de  Paris  XXème  (AJA) au  titre  de
l’accompag n e m e n t  des  sportifs  de  haut- niveau  pour  2022

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

A  l’occasion  de  l’obtention  de  l’organisa t ion  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  en  2024,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té  accompa g n e r  les
clubs  parisiens  amateu r s  qui  s’investissen t  dans  le  secteur  du  haut-
niveau.  

L’Association  Judo  Amicale  de  Paris  XXème  (AJA) est  un  club  de  judo  fondé
en  2003  qui  regroupe  environ  150  licenciés .  Elle  est  située  dans  le  20 ème

arrondisse m e n t  où  est  implanté  son  siège  social  ainsi  que  le  dojo  où
s’entraînen t  ses  judokas.  L’AJA est  un  club  reconnu  à  Paris  et  en  France,
et  s’est  classé  à  la  3 ème  place  des  championn a t s  de  France  2020  et  2021
de                                 1 ère  Division  par  équipes .  Au niveau  individuel,  Paul
LIVOLSI  s’est  récem m e n t  qualifié  pour  le  championna t  d’Europe  U23  et
Benjamin  AXUS  a  été  sélectionné  pour  le  championna t  d’Europe  seniors
ainsi  que  pour  3  grands  chelems  tout  comme  Daikii  BOUBA.  La  Ville  de
Paris  soutient  le  club  depuis  2016  par  l’att ribution  d’une  subven tion  de
fonctionne m e n t  annuelle.  Par  ailleurs,  6  judokas  de  l’AJA  sont
accompag n é s  par  la  Ville  de  Paris  au  sein  du  disposi tif  «  50  athlètes  en
Jeux  »  par  lequel  la  Ville  soutien t  des  sportives  et  sportifs  parisiens  se
prépa ra n t  pour  les  Jeux  en  2024.  

Le  club  déploie  chaque  saison  un  impor tan t  soutien  logistique ,  maté r iel  et
humain  afin  d’accompa g n e r  ses  judokas  qui  évoluent  dans  les  catégories
cadets ,  juniors  et  seniors  et  les  amene r  au  meilleur  niveau  mondial.  Parmi
les  cadet s  (14  à  17  ans),  certains  font  par tie  du  Pôle  Espoirs  d’Ile  de
France ,  structu r e  d’entra îne m e n t  labellisée  par  le  ministè r e  de  la
jeunesse  et  des  sports  et  qui  consti tue  la  premiè re  étape  vers  le  disposi tif
du  sport  de  haut- niveau  conçu  par  la  Fédéra t ion  Française  de  Judo  et
Disciplines  Associées  (FFJDA).  S’agissan t  des  juniors  (18  à  20  ans),
plusieurs  d’entre  eux  ont  été  intégré s  au  Pôle  France  de  Strasbou rg  ou  à
l’INSEP.  Les  seniors  (21  à  32  ans)  s’entraîne n t  à  l’INSEP,  à  l’Insti tu t
National  du  Judo  dans  le  14 ème  arrondisse m e n t  ou  dans  le  complexe
sportif  Nakache  (20 ème )



Cependan t  le  parcours  interna t ional  de  plusieurs  judokas  est
régulière m e n t  ent ravé  par  les  limites  financiè re s  du  club.  Les  coûts  de  la
pratique  de  performa nc e  et  de  la  prépar a t ion  pour  une  échéance  aussi
exigean t e  que  les  JOP  2024  sont  élevés.  En  octobre  et  novembr e  2022,
plusieurs  compéti t ions  essen tielles  aux  classem e n t s  interna t iona ux  des
judokas  de  l’AJA se  sont  déroulées  à  l’étrange r ,  notamm e n t  en  Géorgie  et
en  Australie.  Sans  participa t ion  à  ces  compéti t ions ,  les  athlètes  de  l’AJA
obèren t  leurs  chances  de  qualification  aux  Jeux  Olympiques  à  Paris.  Le
club  est  donc  en  recherc he  de  soutien  financie r  pour  assum e r  le  coût  de
ces  déplace m e n t s  interna t iona ux  et  continue r  d’accomp ag n e r  ses
meilleurs  judokas  dans  leur  objectif  olympique.

En  conséque nc e ,  je  vous  propose  d’att ribue r  à  l’Associa tion  Judo  Amicale
de  Paris  XXème  une  subvention  supplém en t a i r e  de  5.000  euros  au  titre  de
l’année  2022  dans  le  cadre  de  l’accompag n e m e n t  de  ses  sportifs  de  haut-
niveau  en  vue  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  de  2024.  

Je  vous  demand e  donc  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  d’objectifs
afféren t e  et  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en
délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 2  DJS  155  Subven tion  (5.000  euros)  et  convention  avec  l’Association  Judo
Amicale  Paris  XX au  titre  de  l’année  2022

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  à  l’Association  Judo
Amicale  Paris  XX ;

Vu  la  convention  d’objectifs  et  de  par ten a r i a t  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’Association  Judo  Amicale  Paris  XX pour  les  années  2021  à  2023  du  12  juillet
2021  ;

Vu  l’avenan t  1  à  la  convention  d’objectifs  et  de  par tena r i a t  ent re  la  Ville  de  Paris
et  l’Association  Judo  Amicale  Paris  XX du  17  décembr e  2021  ;

Vu  l’avenan t  2  à  la  convention  d’objectifs  et  de  par tena r i a t  ent re  la  Ville  de  Paris
et  l’Association  Judo  Amicale  Paris  XX du  12  juillet  2022  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                            par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  la  signatu r e  d’un  avenan t  2  à  la  convention  pluriannue lle
d’objectifs  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème  Commission.

Délibère  :

Article  1  :  est  adopté  le  principe  d’un  avenan t  3  à  la  convention  d’objectifs  avec
l’Association  Judo  Amicale  Paris  XX, 4,  rue  Denoyez  75020  Paris .
 
Article  2  :  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  3  à  la  convention
pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec
l’Association  Judo  Amicale  Paris  XX, 

Article  3:  une  subven tion  supplém en t a i r e  d’un  montan t  de  5  000  euros  est
att ribué e  à  l’Association  Judo  Amicale  Paris  XX (SIRET  : 4791209090 0 0 2 9),  pour
ses  activités  sportives  au  titre  de  l’année  2022.

Article  4  :  la  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2022  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t .




